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Depuis sa création le 8 Août 2008, le Part i  Authenticité et Modernité n’a eu de cesse d’appeler à 
une refonte des prat iques part isanes pour asseoir  la vie pol i t ique sur des bases qui l ’émancipent 
des cl ivages idéologiques et l ’ inscrivent dans une dynamique pol i t ique conci l iant l ’attachement 
des marocains aux valeurs authentiques, fondements civi l isat ionnels de la Nation Marocaine, avec 
la quête de modernité sociale,  économique, culturel le et pol i t ique.  

Pour le PAM, seule une a lch imie entre l ’authent ic i té et  la  moderni té peut souteni r  les ambit ions lég i t imes 
de développement de notre pays et  fac i l i ter  la  réa l isat ion des object i fs  st ratégiques de notre nouveau 
modèle de développement.  Aussi ,  nous réaff i rmons notre convict ion qu’ i l  est  urgent de promouvoir  une 
nouvel le v is ion pol i t ique qui  se décl ine dans un programme électora l  qui  répond aux attentes de nos 
compatr iotes et  qui  so i t  capable de contrecarrer  les tentat ions abstent ionnistes et  les extrémismes ou 
discours haineux et  défa i t is tes. 

Dans ce sens,  le PAM propose une v is ion capable de conforter  un Maroc du 21e s ièc le,  qui  doi t  être 
sol ide et  so l ida i re,  par le b ia is de :

• La préservat ion de l ’authent ic i té et  des va leurs de la Nat ion marocaine ;

• La promot ion de la démocrat ie représentat ive et  part ic ipat ive ;

• L’appui  aux in i t iat ives c i toyennes et  de la société c iv i le  ;

• Le renforcement du respect des dro i ts humains ; 

• Le sout ien aux l ibertés publ iques et  l ’épanouissement socia l  des c i toyens dans le cadre des lo is et 
du respect des va leurs nat ionales ;

• La modernisat ion de l ’appare i l  de gest ion et  la  gouvernance des affa i res publ iques ;

• La modernisat ion des serv ices sociaux l iés aux secteurs de la santé et  de l ’enseignement ;

• Le sout ien à l ’ invest issement pr ivé et  à l ’Entrepreneur iat  ;

• La promot ion de l ’économie nat ionale par les lev iers de la compét i t iv i té,  de la qual i té et  de l ’appui 
à l ’ innovat ion ;

• Le renforcement du rô le socia l  de l ’Etat  et  des lev iers de la sol idar i té nat ionale.

Autour de cette v is ion fédératr ice,  notre part i  propose aux marocains,  une prat ique pol i t ique fa i te de 
prox imité et  d’écoute des c i toyens,  de partenar iat  avec les acteurs sociaux,  économiques et  cu l ture ls,  et 
de renforcement des capaci tés de la société à rester  en ve i l le  pour préserver les acquis sociaux,  cu l ture ls 
et  pol i t iques de notre pays. 

Dix ans après sa créat ion,  le  PAM est f ier  de ses résul tats é lectoraux réa l isés depuis 2009, qui  en font la 
deuxième force pol i t ique du pays et  le  pr inc ipal  part i  d’opposi t ion gouvernementa le.  Cette s i tuat ion nous 
met en capaci té de répondre aux ambit ions expr imées par nos conci toyens à t ravers un gouvernement 
capable de redresser la gest ion des affa i res publ iques et  insuff ler  une dynamique nouvel le à l ’opposé de 
la pol i t ique fa i te de médiocr i té entretenue par la major i té gouvernementa le sortante.

L’ambit ion du PAM est d’autant p lus forte,  qu’en 2021 notre pays organise des é lect ions t rès importantes 
qui  doivent fa i re émerger l ’é l i te capables de mettre en œuvre les axes stratégiques du Nouveau Modèle 
de Développement auxquels nous adhérons p le inement.  Aussi ,  par son programme électora l ,  le  PAM 
propose aux marocains deux engagements majeurs :

• L’engagement de t ransparence et  de reddi t ion des comptes pour tous les acteurs impl iqués dans la 
gest ion des affa i res publ iques . 

• L’engagement d’ inscr i re l ’act ion publ ique dans une perspect ive de p lan i f icat ion stratégique, de 
gest ion  axée sur les résul tats et  de va lor isat ion de la per formance.

Le PAM est ime que les c inq prochaines années seront des années de tous les déf is .  Aussi ,  i l  va fa l lo i r 
capi ta l iser  sur toutes les forces stratégiques de notre pays pour remonter la pente d’une cr ise économique 
qui  a affecté,  en 2020, le PIB nat ional ,  d iminué le taux de cro issance économique et  accentué le taux 
de la pauvreté,  de précar i té et  de chômage, sous l ’e ffet  de la cr ise de la COVID19 et  d’une décennie de 
gest ion gouvernementa le sans v is ion et  sans ambit ions. 

Conscient des enjeux cruciaux que pose l ’object i f  d’appuyer le développement de notre pays et  de créer 
les condi t ions d’une modernisat ion de la gouvernance et  du progrès socia l  pour les c i toyens,  le PAM, 
veut serv i r  des marocains,  inte l l igents et  patr iotes,  qui  sont en attente de programmes crédib les et  non 
d’une compi lat ion d’object i fs  surréa l is tes ou de pro ject ions surest imées. 

A ce propos, notre Part i  se veut r igoureux dans sa démarche, object i f  dans ses ambit ions et  conf iant 
dans sa capaci té à constru i re avec les marocains,  le  deveni r  nat ional  possib le qui  doi t  s’ inscr i re dans 
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la  t ra jecto i re déf in ie par le nouveau modèle de développement,  so i t  un Etat  for t  et  une société forte et 
so l ida i re pour un Maroc émergent. 

Le programme électora l  du PAM porte l ’engagement d’un nouveau mode de gouvernance qui  les 
engagements pr is  auprès des c i toyens.

Pour ce fa i re,  i l  est  impérat i f  d’ insuff ler  une onde de choc, posi t ive et  impactante,  à t ravers l ’adopt ion 
d’une batter ie de mesures t ransversa les v isant une modernisat ion de la gouvernance et  une mobi l isat ion 
des recettes de l ’Etat  pour le maint ien des équi l ibres macroéconomiques, comme préalables aux 
restructurat ions et  mises à n iveau nécessai res dans les secteurs permettant :

• A tout un chacun d’accéder  à une école publ ique forte ,  à un serv ice de santé de qual i té et  à un 
logement décent garant issant son inc lus ion et  sa d igni té ;

• D’accroi t re la cro issance économique  par une dynamique intersector ie l le  des pol i t iques spéci f iques 
de sout ien à l ’agr icu l ture,  à l ’ industr ie et  au tour isme. Les fa i re accompagner d’une dynamique de 
compét i t iv i té et  d’ indépendance énergét ique. 

• Pour la jeunesse qui  est  pour le PAM une pr ior i té nat ionale,  une attent ion part icu l ière leur est  portée 
à t ravers la mise en p lace d’une pol i t ique publ ique dans le cadre d’une v is ion g lobale,  lo in des logiques 
sector ie l les d ispersées

Le PAM prévoi t  à t ravers son programme électora l  d’at te indre une cro issance économique annuel le de 
6% à l ’hor izon de 2026 pour le f inancement de ses mesures. 

En fa i t ,  ce n’est  qu’à ce rythme que notre économie pourra générer suff isamment de postes d’emplo is, 
rédui re le chômage, et  partant amél iorer  le  n iveau de v ie de la populat ion. 

Les pro ject ions établ ies par le PAM sont cadrées par l ’ut i l isat ion d’un modèle d’équi l ibre généra l 
dynamique et  mult isector ie l  ca l ibré sur notre économie en se basant sur les données économiques de 
l ’année 2019, considérée comme année de base. 

Sur une base tendancie l le ,  et  à pol i t ique inchangée, la cro issance économique n’atte indra que 4% en 
moyenne annuel le à hor izon 2026, ce qui  est  jugé une cro issance insuff isante pour la sat is fact ion des 
aspirat ions de la populat ion.

Les mesures du programme électora l  du PAM prévues permettra ient  une augmentat ion de la product iv i té 
tota le des facteurs de 10% d’une année à l ’autre,  entre 2022 et  2026, ce qui  permettra de générer une 
cro issance économique de 6% en moyenne annuel le notamment à part i r  de 2024.

Sur le vo let ,  créat ion d’emplo is,  e l le  su ivra le rythme haussier  de la cro issance économique à l ’hor izon 
2026, mais de manière moins promot ionnel le vu que certa ins secteurs sont moins créateurs d’emplo is 
que d’autres. 

Une s imulat ion fa i te par le modèle fa i t  ressort i r  une créat ion nette d’emplo is annuel le de d’env i ron 
175.000 emplo is à part i r  de 2024 et  un taux de chômage d’env i ron 8.3% en l ’an 2026. Au tota l ,  les 
emplo is à créer durant la pér iode 2022 à 2026 seront d’env i ron 882.500 emplo is nets tenant compte des 
pertes d’emplo is annuel les. 
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Une école publique forte,  un service de santé                    
de qualité et un logement décent garantissant l ’ inclusion                      

et la dignité aux citoyens

1. L’égal ité des chances quant à l ’accès à une éducation de qualité et à la formation
La lo i-cadre N° 51.17 portant sur le système de l ’éducat ion,  de la format ion et  de la recherche sc ient i f ique, 
issue de la v is ion stratégique de la réforme 2015-2030, a b ien été rat i f iée et  mise en v igueur le 19 
Août 2019. Cependant,  force est  de constater  que la major i té n’a jamais été capable de concrét iser  le 
p lan d’act ion du programme gouvernementa l  2017-2021, re lat i f  au secteur de l ’éducat ion nat ionale,  qui 
s’art icu la i t  autour de t ro is axes pr inc ipaux,  qui  sont les su ivants :

• Atte indre l ’équi té et  à l ’égal i té des chances quant à l ’accès à l ’éducat ion et  à la format ion.

• Développer le modèle pédagogique et  amél iorer  la  qual i té de l ’éducat ion et  de la format ion.

• Amél iorer  la  gouvernance du système de l ’éducat ion et  de la format ion et  parveni r  à une mobi l isat ion 
communauta i re autour de la réforme.

Or,  pour le PAM la mise en œuvre de la Loi  Cadre est  un impérat i f  qu i  revêt  une rée l le  urgence. E l le  doi t 
s’opérer sur des bases sa ines,  pour les c inq années à veni r.  Pour ce la,  le  PAM s’engage à prendre les 
mesures suivantes :

►Pour un système éducatif  moderne, axé sur l ’eff icacité et la performance :

• Lancer un Plan nat ional  de mise à n iveau de l ’enseignement préscola i re,  qui  v ise à mettre en p lace, 
sur c inq ans,  un réseau de c lasses pédagogiques,  à ra ison de 9000 nouvel les c lasses par an,   dotées 
du corps enseignant dédié et  de nouveaux programmes d’évei l  et  d’apprent issage. L’object i f  est 
d’ intégrer  l ’enseignement préscola i re à l ’enseignement fondamenta l .

• Mettre en p lace un Schéma di recteur des emplo is et  des compétences de l ’éducat ion nat ionale et 
réhabi l i ter  le  statut  de l ’enseignant sur les p lans f inancier  et  mora l .

• Lancer un programme nat ional  de renforcement des capaci tés et  de format ion cont inue pour agi r  sur 
la per formance des enseignants et  amél iorer  la  qual i té de l ’enseignement.

• Mettre en p lace un système d’appui  scola i re pour les é lèves,  en temps aménagé, dans les 
établ issements scola i res pour off r i r  aux é lèves souff rant  de problèmes de retards scola i res,  un f i le t  de 
rat t rapage et  agi r  sur la déperdi t ion scola i re.

• Mettre en p lace un système d’évaluat ion et  d’audi t  pér iodique de la per formance éducat ive,  se lon 
les normes et  standards internat ionaux en la mat ière,  pour s’assurer de la qual i té de l ’enseignement.

►Pour un partenariat public – privé refondé sur des valeurs éthiques et une responsabil i té 
sociale qui permet une offre éducative de qualité :

• Mettre en p lace un partenar iat  st ratégique entre l ’Etat  et  le  secteur pr ivé pour assurer une 
complémentar i té de l ’off re éducat ive ;

• Mettre en p lace un partenar iat  entre l ’Etat  et  les col lect iv i tés terr i tor ia les dans lequel  les Régions,  les 
consei ls  prov inc iaux et  les communes auront la responsabi l i té de prendre en charge la réhabi l i tat ion 
des lycées,  des col lèges et  des écoles pr imaires,  a ins i  que la contr ibut ion à la mise en p lace des 
nouvel les uni tés.

• Généra l iser  les internats et  les cant ines scola i res dans toutes les écoles du monde rura l  et  des 
espaces urbains pauvres,  en partenar iat  avec les col lect iv i tés terr i tor ia les. 

►Un Etat régulateur :

• Préserver le rô le régulateur de l ‘État  en tant que responsable de la qual i té de l ‘off re éducat ive (Cadre 
pédagogique /  Pr ix  /  Médiat ion et  gest ion des l i t iges)  et  garant i r  la  gratu i té du serv ice publ ic.

• Etendre le sout ien socia l  à toutes les fami l les nécessi teuses,  sur la base des données du registre 
socia l  un i f ié ,  et  le  mainteni r  jusqu’à l ’obtent ion du baccalauréat.  Actuel lement,  le  sout ien est  suspendu 
dès que l ’apprenant bénéf ic ia i re at te int  l ’âge de 15/16 ans,  qui  est  l ’âge de la scolar i té obl igato i re au 
Maroc.

• Créer une agence de régulat ion du secteur permettant de contrecarrer  les s i tuat ions de conf l i t 
d’ intérêts et  de jouer le rô le de médiateur. 

I
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2. Une meil leure accessibi l i té des citoyens aux soins et une bonne qualité de prise 
en charge
Le système de santé souff re depuis des années d’une image détér iorée et  représente un des premiers 
mot i fs  d’ insat is fact ion des c i toyens.  Pour ce la,  le  programme électora l  du PAM ér ige le secteur de la 
Santé au rang de pr ior i té nat ionale.  Notre object i f  est  d’off r i r  une mei l leure accessib i l i té  des c i toyens aux 
soins et  une bonne qual i té de pr ise en charge. Pour l ’at te indre,  i l  s ’agi ra de : 

• Amél iorer  la  gouvernance du système de santé ; 

• Invest i r  dans le capi ta l  humain ;

• Promouvoir  l ’équi té en mat ière d’accès aux serv ices de santé ; 

• Mettre en p lace un nouveau cadre de partenar iat  st ratégique entre le secteur pr ivé et  publ ic.

►Pour un système de sante inclusif  et compétit i f  qui optimise la gestion des ressources et des 
infrastructures :

• Instaurer  un système de gest ion des structures de santé,  axé sur les résul tats et  la  per formance ; 
Aujourd’hui ,  le  pr inc ipe d’a l locat ion des ressources humaines et  f inancières au n iveau des hôpi taux se 
fa i t  dans la major i té des cas sur la base de la subvent ion qui  est  généra lement at t r ibuée moyennant 
la reconduct ion annuel le des budgets des années antér ieures avec des augmentat ions ou diminut ions 
non s igni f icat ives.

• Valor iser  le  statut  des profess ionnels de la santé par l ’amél iorat ion des condi t ions de t rava i l   et  la 
mise en p lace d’un système de rémunérat ion basée sur les per formances.

• Mettre en p lace un système de sous-tra i tance de certa ines act iv i tés hospi ta l ières,  au secteur pr ivé, 
sur la base de paniers d i fférenciés,  pour une adaptat ion de l ’off re à la demande rée l le et  l ’opt imisat ion 
des invest issements publ ics de santé (Exemple du modèle des centres de l ’hémodia lyse) 

• Maint ien au n iveau des CHU, de la médecine tert ia i re adressée se lon la f i l ière de soins,  les pôles 
d’excel lence, la médecine secondaire chois ie pour la format ion et  la  pr ise en charge thérapeut ique 
des ALD.

• Réserver les hôpi taux préfectoraux aux urgences, au d iagnost ic,  à l ’or ientat ion et  au suiv i  des ALD.

• Placer les 13 polyc l in iques de la CNSS au cœur du partenar iat  publ ic-pr ivé,  en préservant les acquis 
des aff i l iés de la CNSS.

►Pour une prise en charge améliorée et un accès aux soins garanti  à tous les citoyens :

• Instaurer  pour les act iv i tés sous t ra i tées,  le  système du t iers payant qui  permettra de ne pas avoi r  à 
avancer la part  pr ise en charge par l ’AMO.

• Permettre l ’accès des « Ramedistes » aux hôpi taux pr ivés à l ’ instar  des bénéf ic ia i res de l ’AMO.

• Procéder avant la f in de chaque année, à une vaste opérat ion de vér i f icat ion et  d’assain issement de 
la base de données des détenteurs de l ’AMO pour corr iger les anomal ies constatées en mat ière de 
possession de cette carte par des personnes ne rempl issant pas les condi t ions requises.

• Mettre en p lace un système d’audi t  des dépenses de santé des personnes bénéf ic iant  de l ’AMO ou 
du RAMED, pour enrayer le gaspi l lage et  la  f raude.

3. Un accès pour tous a un logement décent garantissant l ’ inclusion et la dignité 
aux citoyens 
Le Maroc a connu ces dern ières années une urbanisat ion galopante qui  a engendré une grande extension 
urbaine.  Assez souvent ce la s’est  produi t  hors des contrô les de r igueur,  impactant négat ivement le 
paysage urbain et  nature l  (Habi tat  anarchique et  non réglementa i re,  absence d’équipements et  d’espaces 
verts,  manque d’ inf rastructure…). 

Le secteur de l ’habi tat  a connu, lu i ,  la  réa l isat ion de p lus ieurs programmes publ ics,  essent ie l lement des 
programmes « Zones d’Urbanisat ion Nouvel les » (ZUN),  des pôles urbains,  des v i l les nouvel les,  «  V i l les 
sans Bidonvi l les »,  a ins i  que d’autres programmes d’habi tat ,  te ls que le logement socia l  et  le  logement 
pour les couches moyennes. Pourtant,  ces mesures se sont avérées insuff isantes pour résorber le déf ic i t 
en logement à l ’échel le nat ionale. 

Le programme électoral  du PAM s’art iculera autour des volets suivants : 

• L’assoupl issement des procédures administrat ives et  l ’a justement du rô le des Agences Urbaines ;
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• La préservat ion et  la  va lor isat ion du patr imoine ; 

• L’amél iorat ion de l ’archi tecture et  la  qual i té de l ’aménagement des espaces publ ics. 

• La lut te contre l ’habi tat  insa lubre ; 

• L’ intensi f icat ion et  la  d ivers i f icat ion de l ’off re en logement ;

• La promot ion de l ’habi tat  dans les centres ruraux

►Pour la modernisation du cadre juridique de l ’urbanisme et une gouvernance améliorée 

• Procéder à la réor ientat ion des miss ions des agences urbaines et  leur  at t r ibuer la miss ion d’ impulser 
les documents d’urbanisme, de dynamiser les ZUN plani f iées et  les pro jets de renouvel lement urbain, 
et  de part ic iper à la v is ion du développement urbain.

• Amél iorer  la  gouvernance :  rédui re les intervenants dans le processus d’autor isat ion et  préciser leurs 
rô les et  prérogat ives ;  s impl i f ier  la  procédure d’homologat ion des documents d’urbanisme.

• L imiter  le  recours à la dérogat ion en urbanisme aux opérat ions d’ intérêt  généra l  et  aux pro jets 
d’ intérêt  économique et  procéder à une évaluat ion semestr ie l le  du d isposi t i f   dérogato i re.

• Mettre en p lace des structures régionales spécia l isées dans le su iv i  des t ravaux de restaurat ion et 
de réhabi l i tat ion des médinas.

• Adopter un nouveau cadre jur id ique pour les p lans d’aménagement et  de sauvegarde des médinas 
(PAS).

• Renforcer les capaci tés des profess ionnels de la réhabi l i tat ion des médinas et  asseoir  la  mise en 
œuvre des programmes de réhabi l i tat ion et  de restaurat ion dans le respect des chartes urbanist iques 
spéci f iques à ces espaces urbains ancestraux,  symbole de l ’ancrage h istor ique de la Nat ion marocaine.

• Renforcer l ’arsenal  jur id ique et  les moyens f inanciers dédiés à la préservat ion du Patr imoine 
archi tectura l  nat ional .

►Pour une nouvelle offre en logement garantissant l ’ inclusion et la dignité  aux citoyens 

• Faci l i ter  et  s impl i f ier  les procédures de dél ivrance des autor isat ions et  accélérer  les phases de 
récept ion (permis d’habi ter,  cert i f icat  de conformité) ,  en amél iorant les p lates-formes dig i ta les te ls 
que Rokhas.ma.

• Pr iv i lég ier  la  mise en œuvre d’opérat ions intégrées de résorpt ion de l ’Habi tat  insa lubre avec 
l ’ intégrat ion systémat ique des équipements sociaux et  des a i res de jeux.

• Créer de nouvel les a ides dest inées aux ménages habi tants les bât iments menaçants ru ine.

• Poursuivre l ’encouragement de l ’off re en logement à Faib le VIT,  unique produi t  dest iné aux p lus 
démunis.

• Mettre en œuvre un programme spéci f ique pour amél iorer  le  cadre de v ie des populat ions en zones 
sensib les (montagne, oasis,  l i t tora l ,  …) et  renforcer leur rés i l ience face aux changements c l imat iques

• Exiger une off re favor isant la mix i té socia le dans tous les programmes de logement.

• Procéder à une refonte de la lo i  66-12 en date du 25 août 2016 re lat ive au contrô le et  à la répress ion 
des inf ract ions en mat ière de construct ion et  d’urbanisme qui  renforce le caractère coerc i t i f  des 
sanct ions pécunia i res voi re pr ivat ives de l iberté.

• Agir  sur les taux d’ intérêt  bancai re et  a l léger les taux des taxes immobi l ières l iées à l ’accès à la 
propr iété (Conservat ion Foncière,  dro i ts d’enregistrement,  etc. ) ,  a f in de st imuler  la  demande. 
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et à la dignité des personnes âgées sans-revenus 

Les stat ist iques du HCP et CESE révèlent des chi ff res a larmants sur les condi t ions de la jeunesse 
marocaine,  rendue f ragi le et  empêtrée dans des problèmes de format ion,  de santé,  de chômage, 
d’exclus ion en tous genres,  de v io lences morales et  matér ie l les,  et  d’ incapaci té à s’ intégrer  à une 
dynamique socia le et  économique pérenne, par l ’ ineff icaci té de l ’act ion gouvernementa le. 

Pour le PAM, la mise en p lace d’une pol i t ique publ ique dédiée à la jeunesse est  une pr ior i té nat ionale 
pour garant i r  à nos jeunes. 

• Une protect ion socia le ; 

• Une format ion d’excel lence ;

• Une off re cul ture l le  et  sport ive d ivers i f iée et  de prox imité,  accessib le gratu i tement 

• Un appui  technique pour renforcer leur employabi l i té ;

• Un accompagnement technique et  f inancier  pour appuyer leurs pro jets d’entrepreneur iat  ;

• Un cadre qui  promeut la part ic ipat ion c i toyenne et  associe les jeunes à la gest ion de la chose 
publ ique.

Pour ce la,  le  PAM considère qu’ i l  est  du devoir  du prochain gouvernement d’appréhender la quest ion 
de la jeunesse marocaine dans le cadre d’une v is ion g lobal ,  lo in des logiques sector ie l les d ispersées.  A 
ce propos, notre part i  fa i t  l ’engagement de présenter en 2022, un Plan Nat ional  pour les jeunes (2022 – 
2032) qui  portera une sér ie de mesures v isant l ’ inc lus ion socia le,  cu l ture l le ,  éducat ive et  économique des 
jeunes,  comme object i f  st ratégique pr imordia l  pour développer le capi ta l  humain de notre pays.

►Pour une meil leure insert ion des jeunes dans le mil ieu professionnel :

• Généra l iser  à tous les jeunes la couverture socia le et  l ’accès pr ior i ta i re aux serv ices de santé à 
l ’hor izon 2025.

• Développer l ’off re en stages profess ionnels pour les jeunes et  l ’ intégrat ion profess ionnel le par 
l ’apprent issage et  l ’a l ternance Ecole – Entrepr ise.

• Mettre en p lace une pr ime de stage mensuel le de 1500 Dhs, serv ie pour une pér iode de 6 mois,  à 
tous jeunes d ip lômés des univers i ta i res et  des centres de format ion technique.

• Convert i r  la  pr ime de stage en pr ime à l ’emplo i ,  pour s ix mois supplémenta i res,  pour tous les jeunes 
recrutés après le stage. 

• Mettre en p lace un d isposi t i f  d’appui  à la créat ion de TPE pour les jeunes associant un prêt  gratu i t  de 
150.000 DHS, remboursables sur 7 ans,  condi t ionné par l ’obl igat ion de suivre une format ion cont inue 
en entreprenar iat  de 4 mois.

• Mise en p lace d’un serv ice c iv i l  vo lonta i re pour les jeunes,  or ienté vers l ’engagement dans la société 
c iv i le ,  sur des thémat iques éducat ive,  socia le,  cu l ture l le ,  sport ive,  entrepreneur ia l  ou de suiv i  des 
pol i t iques publ iques. 

►Pour une jeunesse rurale intégrée et économiquement incluse :

• Développer les f i l ières d’enseignement profess ionnel  dans les lycées ruraux ; 

• Appuyer l ’off re en structures d’hébergement ( internat )  dans les col lèges et  lycées ruraux ; 

• Développer le t ransport  scola i re prov inc ia l  pour appuyer la scolar i té des jeunes ruraux dans les 
cycles d’enseignement secondaire ;

►Pour une émancipation individuel le et col lective des jeunes :

• Appuyer l ’ inc lus ion de la jeunesse rura le en développant une off re en format ion technique de 
prox imité,  dans les domaines de l ’agr icu l ture,  du développement durable,  de l ’Economie socia le et 
so l ida i re,  du tour isme rura l  et  de la va lor isat ion des terro i rs. 

• Développer les f i l ières d’enseignement profess ionnel  dans les lycées ruraux.

• Appuyer l ’off re en structures d’hébergement ( internat )  dans les col lèges et  lycées ruraux.

• Développer le t ransport  scola i re prov inc ia l  pour appuyer la scolar i té des jeunes ruraux dans les 
cycles d’enseignement secondaire.
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• Garant i r  la  gratu i té du t ransport  scola i re pour les enfants des fami l les inscr i tes au Registre Socia l 
Uni f ié .

►Pour une émancipation individuel le et col lective des jeunes

• Accompagner les jeunes pour réduire les r isques de t roubles psychiques,  par la créat ion de cel lu les 
d’écoute.

• Développer le partenar iat  avec les associat ions spécia l isées dans la format ion des jeunes souff rant 
de t roubles de l ’apprent issage ou de handicap.

• Redynamiser le fonct ionnement des maisons de jeunes et  de la cul ture,  en adaptant ses programmes 
aux attentes de la jeunesse et  en invest issant dans la mise en p lace d’espaces de format ion et  des 
p lateformes de communicat ion d ig i ta l isées.

• Renforcer l ’ in f rastructure des terra ins de sport  de prox imité.

►Pour la sauvegarde la dignité des personnes âgés et sans revenu :

• Instaurer  un revenu min imum de digni té (au moins 50% du SMIG) à d ist r ibuer aux personnes en âge 
de retra i te et  ne d isposant pas de revenu et  les Fai re bénéf ic ier  de l ’AMO sans paiement d’aucune 
contr ibut ion
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spécif iques de soutien à l ’agriculture, à l ’ industrie, 
au tourisme et à la dynamique de compétit ivité                        

et d’ indépendance énergétique

1. Une agriculture pour une viabi l i té économique et sociale 
L’agr icu l ture est  un secteur stratégique pour l ’économie nat ionale,  pour l ’emplo i  et  la  lut te contre la 
pauvreté et  la  précar i té socia le.  I l  est ,  auss i ,  déterminant pour le maint ien des équi l ibres de la société 
rura le.  Cependant,  notre agr icu l ture ne parv ient  pas à va lor iser  le  potent ie l  rée l  de développement,  n i  à 
s’aff ranchi r  des cerc les v ic ieux de la non-durabi l i té,  que sont la fa ib le cro issance, le déf ic i t  de l ’ innovat ion, 
l ’ insuff isance des capi taux,  la  pauvreté rura le,  la  désert i f icat ion et  la  dégradat ion des ressources en eau, 
a ins i  que la vu lnérabi l i té aux sécheresses,  etc. 

Aussi ,  le  secteur agr ico le ne peut répondre aux mult ip les déf is  auxquels i l  est  confronté,  en ra ison du 
manque de volontar isme pol i t ique pour mettre en œuvre des stratégies publ iques pert inentes pour le 
secteur. 

Af in de re lever les déf is  du secteur,  le  PAM s’engage à lancer un Nouveau pacte agr icole et  rura l  qui 
sera axée sur la gest ion proact ive des ressources nature l les,  la  mobi l isat ion et  la  responsabi l isat ion de 
l ’ensemble des acteurs des terr i to i res,  la  d ivers i f icat ion des act iv i tés économiques l iées à l ’agr icu l ture et 
la  requal i f icat ion des ressources humaines du secteur.

►Pour une agriculture spécial isée et une identité territoriale agricole développée 

• Revoir  les pol i t iques publ iques agr icoles pour permettre à chaque région de va lor iser  les product ions 
spéci f iques,  in i t ier  les réformes des marchés de gros et  renforcer les label l isat ions et  la  t raçabi l i té ; 

• Appuyer une spécia l isat ion agr icole adaptée à chaque terr i to i re :  Pour le bour favorable,  encourager 
les cul tures céréal ières et  les a l terner avec les cul tures légumineuses par le b ia is d’assolements pour 
conserver la fer t i l i té  des sols.  Pour le bour défavorable,  appuyer une spécia l isat ion de la céréal icu l ture 
dans les semences t radi t ionnel les te l les que l ’orge et  le  b lé dur,  p lus appropr iées aux spéci f ic i tés de 
certa ines régions.

• Renforcer le d isposi t i f  d’appui  et  les mesures d’accompagnement inc luant les Appel lat ions d’Or ig ine 
Contrô lées et  Protégées (AOC/AOP),  l ’appui  technique et  les format ions des producteurs,  le  sout ien 
logist ique et  market ing,  la  promot ion et  le  développement éco-responsable des régions montagneuses 
et  oas iennes.

• Appuyer le posi t ionnement des produi ts t radi t ionnels marocains parmi la l is te des mei l leurs produi ts 
du bassin méditerranéen, à t ravers un sout ien à la généra l isat ion de la mise en p lace de la qual i té,  de 
la cert i f icat ion d’or ig ine,  de t raçabi l i té et  d’ ident i f icat ion géographique, de label l isat ion produi ts b io. 

►Pour une exploitation hydraul ique rationnelle et responsable

• Mettre en p lace des programmes de pr imes de sout ien aux nouvel les cul tures p lus compét i t ives,  avec 
une gest ion rat ionnel le de l ’eau et  le  renforcement de la mise à n iveau de l ’ i r r igat ion à grande échel le.

• Généra l iser  l ’ut i l isat ion de méthodes d’ i r r igat ion éco-responsables qui  permettra ient  des épargnes 
en eau de 20% à 50%, avec un rendement indi rect  non négl igeable,  notamment la baisse de la facture 
énergét ique en mat ière de pompage dans les nappes phréat iques,  mei l leur  contrô le des advent ices, 
amél iorat ion des processus techniques,  d iminut ion du temps d’ i r r igat ion,  etc.

• Appuyer la rentabi l i té en soutenant les product ions p luv ia les par des systèmes d’ i r r igat ion d i ts « 
d’appoint  » ,  qui  permettra ient  d’apporter  un surplus d’eau en pér iode de baisse des p lu ies.  Cette 
i r r igat ion d’appoint  est imée à peu près à 100 mm par an,  devra i t  permettre un min imum de rendement 
aux pet i tes et  moyennes explo i tat ions et  leur  apporter  une augmentat ion de revenus conséquente. 

• Renforcer les programmes de format ion et  de sensib i l isat ion aux nouvel les techniques pour une 
agr icu l ture éco-responsable,  à savoi r  la  va lor isat ion de l ’eau et  des sols,  l ’apprent issage de nouveaux 
process industr ie ls  et  commerciaux.

►Pour un appui à l ’ investissement agricole et un système d’aides renouvelées et équitables :

• Renforcer les ressources humaines du secteur agr ico le à t ravers l ’appui  à la lut te contre 
l ’analphabét isme et  la  rev i ta l isat ion du disposi t i f  publ ic de format ion technique.

• Encourager les d i fférents organismes de prêts à s’engager pour appuyer l ’amél iorat ion des modèles 
agr icoles (per fect ionnement,  sécur i té du foncier,  dro i t  au prêt  bancai re,  consei l  de la jeunesse dans 
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ses pro jets )  et  pour proposer des solut ions sur mesure à chaque domaine d’act iv i té. 

• Mettre en p lace un crédi t  «  Inte laka Agr icu l teurs » avec une s impl i f icat ion des procédures,  la  pr ise en 
charge des f ra is de dossiers et  un accompagnement technique par une ent i té locale dédiée.

• Appuyer l ’économie socia le et  so l ida i re et  les chaines de va leurs porteuses au n iveau des terr i to i res, 
à t ravers des sout iens f inanciers spéci f iques aux coopérat ives.

• Souteni r  les pet i ts  pro jets agr ico les portés par les jeunes ruraux sans emplo is,  à t ravers un appui 
technique et  un sout ien f inancier  sous forme de prêts sans intérêts,  d’une va leur qui  va de 50.000 DHS 
et 100.000 DHS, sur c inq années. 

• Renforcer les programmes de lut te contre la désert i f icat ion et  la  déforestat ion et  protéger les sur faces 
agr icoles dans les zones ar ides ou affectées par l ’éros ion des sols.

• Appuyer les pet i tes et  moyennes explo i tat ions agr icoles pour préserver les équi l ibres sociaux, 
encourager le t ransfert  de connaissances agr icoles entre les générat ions et  lut ter  contre l ’exode des 
jeunes vers les v i l les.

2. Une industrie pour une croissance forte et durable
Le modèle industr ie l  marocain n’assure pas à notre pays la cro issance forte et  durable qui  peut créer de 
la r ichesse, off r i r  de l ’emplo i  et  permettre à notre pays de fa i re part ie des économies émergentes. 

Pour le PAM, l ’émergence du Maroc impose l ’adopt ion de pol i t iques publ iques volontar istes dans le 
secteur industr ie l .  L’Etat  doi t  mettre en p lace une stratégie c la i re pour le développement de ce secteur 
et  assumer un rô le d’acteur d i rect ,  act i f  dans les invest issements stratégiques,  dans la product ion et  les 
exportat ions,  a ins i  que dans l ’ innovat ion et  la  Recherche & Développement. 

Aussi,  le programme électoral  s’art iculera autour des volets suivants :

• Un secteur product i f  ér igé en secteur pr ior i ta i re ;

• Une pol i t ique volontar iste pour l ’ industr ie ; 

• Une régional isat ion de la pol i t ique industr ie l le  du Maroc, par la mise en p lace de pôles de compét i t iv i té 
régionaux et  de d isposi t ions f isca les inc i tat ives. 

►Vers une industrie nationale modernisée et compétit ive a l ’ international :

• Or ienter  les ressources publ iques vers des invest issements product i fs  l iés à l ’acquis i t ion et  la  mai t r ise 
des technologies indispensables pour les industr ies du futur.

• Déf in i r  les branches pr ior i ta i res du secteur industr ie l  sur  la base de cr i tères l iés à la d isponib i l i té  de la 
mat ière première et/ou du savoi r- fa i re ;  à l ’étude des besoins du marché local  ( import-subst i tut ion) ,  à 
la Valeur a joutée attendue et  au taux d’ intégrat ion Technologie -  Emplo i  -  Compét i t iv i té internat ionale. 

• Invest i r,  seul  ou en partenar iat  avec le secteur pr ivé nat ional  ou internat ional ,  dans des secteurs 
stratégiques de souvera ineté te ls que l ’agro-a l imenta i re,  les médicaments et  matér ie l  médical , 
l ’ industr ie de l ’armement,  les technologies d’ informat ion,  etc.

►Pour une nouvelle ambit ion industriel le basée sur la transformation digitale et l ’ innovation :

• Cata lyser l ’ invest issement pr ivé en mettant à la d isposi t ion des invest isseurs pr ivés nat ionaux et 
internat ionaux, le foncier  et  les locaux industr ie ls  à des pr ix  compét i t i fs ,  un f inancement adapté 
à chaque act iv i té,  une f isca l i té at t ract ive,  une protect ion douanière appropr iée et  des ressources 
humaines de qual i té. 

• Mettre en p lace un accompagnement branche par branche, pour les industr ies h istor iques du Maroc 
(Text i les-Cuir,  Agro- Industr ie,  Industr ies Mécaniques et  Méta l lurg iques ( IMM),  et  Chimie-Parachimie) , 
pour consol ider leur compét i t iv i té,  assurer leur intégrat ion,  augmenter leur va leur a joutée et  invest i r 
dans l ’ innovat ion et  la  Recherche & Développement,  et  l ’ intégrat ion des moyens 4.0 dans leurs us ines.

• Adopter une stratégie de t ransfert  de la technologie pour les nouveaux mét iers mondiaux du Maroc 
(Automobi le ;  Aéronaut ique ;  E lectronique et  Offshor ing)  à t ravers une impl icat ion du capi ta l  marocain 
publ ic et/ou pr ivé,  un invest issement dans la Recherche & Développement dans ces secteurs et  une 
impl icat ion des grandes marques présentes au Maroc, dans le cadre de contrats programmes.

►Vers un développement d’une industrie smart soutenue par des pôles régionaux de compétit ivité:

• Invest i r  dans les nouvel les technologies du futur  et  s’or ienter  vers un nouveau modèle d’us ine 
connectée et  autonome ( Inte l l igence art i f ic ie l le ,  Robot ique, Impress ion 3D, Nanotechnologie, 
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Biotechnologie,  etc. ) .

• Invest i r  dans l ’économie verte et  l ’économie b leue pouvant générer,  grâce à des invest issements 
adaptés,  une forte créat ion de la r ichesse et  de nombreux emplo is qual i f ies.

• Mettre en p lace des pôles de compét i t iv i té régionaux dans le cadre d’un partenar iat  Publ ic -  Pr ivé, 
inc luant les Col lect iv i tés terr i tor ia les et  les Univers i tés engagés dans le développement de leurs 
Régions,  pour booster  la créat ion et  l ’ innovat ion. 

• Créer une Agence pour le développement industr ie l  et  l ’accompagnement du secteur pr ivé (Off ice de 
Développement Industr ie l  (ODI ) ,  vers ion 2021).

• Créer des banques de développement régionales qui  devront agi r  en para l lè le du Fonds Mohammed 
VI  pour l ’ invest issement pour porter  la  part ic ipat ion de l ’Etat  dans les entrepr ises industr ie l les 
stratégiques.

3. Un plan de sauvetage et de relance du secteur tourist ique 
Le secteur du tour isme a une place considérable sur les p lans économique et  socia l .  I l  emplo ie d i rectement 
et  indi rectement près de 2 Mi l l ions de personnes. Mais,  en dépi t  de son poids,  le  secteur souff re de d ivers 
facteurs qui  concourent à le f ragi l iser  et  à impacter les secteurs connexes (ar t isanat,  t ransport  aér ien 
et  rout ier,  etc. ) .  En p lus,  la  pandémie de la COVID 19 a c la i rement révélé les fa ib lesses structure l les du 
secteur. 

Une intervent ion urgente est ,  donc, nécessai re pour pal l ier  aux dégâts subis et  év i ter  des effets 
i r révers ib les pour les entrepr ises du secteur.  Pour ce la,  le  PAM veut :

Accompagner les opérateurs pour mainteni r  les emplo is.

Relancer la demande, nat ionale et  internat ionale,  pour donner aux opérateurs du secteur une v is ib i l i té  à 
court  et  moyen terme. 

A cet effet ,  nous proposons un plan de re lance du secteur qui  porte des mesures urgentes à mettre en 
œuvre dans le t rès court  terme, a ins i  que des mesures dont la portée s’ inscr i t  dans le moyen et  le  long 
terme. 

►Pour offre tourist ique nationale renouvelée et adaptée aux attentes de la cl ientèle nationale 
et internationale :

• Elaborer une stratégie permettant à l ’écosystème du Tour isme de s’adapter aux nouvel les donnes 
post-Covid et  prendre en compte la protect ion sani ta i re,  la  durabi l i té env i ronnementa le et  l ’ inc lus ion 
socia le.

• Proposer de nouveaux packages att ract i fs  pour encourager les marocains à consommer davantage le 
produi t  tour ist ique nat ional  et  regagner la conf iance des c i toyens att i rés par les voyages à l ’ét ranger. 

• Mettre en p lace un package d’off res aux tour istes étrangers avec des réduct ions d’au moins 10% pour 
toute réservat ion d i recte auprès des structures hôte l ières marocaines sans passer par les p lateformes 
é lectroniques mondia les de réservat ion. 

• Lancer un p lan de restructurat ion pour chaque dest inat ion,  af in de prendre en compte les spéci f ic i tés 
de chaque région (produi t / type de marche c ib le )  et  uni f ier  le  serv ice pour les tour istes étrangers et  les 
nat ionaux.

• Appuyer les opérateurs du secteur pour généra l iser  la  d ig i ta l isat ion de la commercia l isat ion et  du 
market ing de la dest inat ion

►Pour un tourisme spécif ique et responsable

• Consol ider les dest inat ions phares du tour isme marocain que sont Marrakech et  Agadir  et  repenser 
de nouvel les dest inat ions : 

-  Appuyer le posi t ionnement de la v i l le  de Marrakech comme Smart  Ci ty dans le respect des normes 
env i ronnementa les. 

-  Repenser le produi t  tour ist ique d’Agadir  et  rev i ta l iser  son image

►Mesures au profit  des entreprises en diff iculté :

• Mettre en p lace un cadre de concertat ion,  de suiv i  et  de gouvernance mixte (Etat  -  Régions -  CGEM 
et Fédérat ion de tour isme) pour p i loter  les efforts publ ics de sout ien à l ’économie et  aux entrepr ises 
de ce secteur. 
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• Accorder un rééchelonnement sur c inq années avec un d i fféré d’une année le paiement des impôts 
et  taxes dus à la f in de l ’année 2021 ;

4. Un développement du potentiel  national des énergies renouvelables pour une 
réduction des couts et pour assurer la sécurité énergétique de notre pays
La dépendance du Maroc v is-à-v is de l ’extér ieur pour son approv is ionnement en énergie pèse lourdement 
sur l ’économie nat ionale et  affecte les indicateurs macroéconomiques (Balance commercia le,  équi l ibre 
des f inances publ iques,  etc. ) . 

Au-delà de la quest ion de l ’approv is ionnement et  du coût,  les enjeux env i ronnementaux sont,  auss i , 
en constante évolut ion,  ce qui  obl ige notre pays à se doter  d’une pol i t ique énergét ique responsable 
et  durable.  Aussi ,  dans une dynamique de compét i t iv i té et  d’ indépendance énergét ique, le Maroc doi t 
amorcer une réforme du secteur,  à t ravers la mise en p lace d’une sér ie de mesures pour assurer la 
sécur i té énergét ique de notre pays. 

Le PAM s’engage à développer la part  des énergies renouvelables dans l ’énerg ie consommée, à réguler 
le  secteur et  à reprendre l ’act iv i té de la raff iner ie SAMIR. 

►Pour une transit ion énergétique fondée sur le développement du potentiel  national des énergies 
renouvelables

• Lancer un p lan nat ional  de vu lgar isat ion de l ’usage des énergies renouvelables.

• Instaurer  un système de pr imes d’appui  à la t rans i t ion énergét ique pour encourager les industr ie ls  et 
les ménages à passer aux énergies renouvelables (so la i re et  éol ienne) .

• Encourager les industr ie ls ,  les agr icu l teurs et  les part icu l iers,  à insta l ler  des systèmes d’autoproduct ion 
énergét ique et  permettre de va lor iser  la  ré in ject ion des énergies autoprodui tes dans le réseau publ ic 
de d ist r ibut ion.

• Souteni r  la  product ion é lectr ique à bas carbone pour les besoins de l ’ industr ie,  de l ’habi tat ,  du 
tour isme, du dessalement de l ’eau de mer,  du recyclage de l ’eau,  des administrat ions publ iques.

- Pour une gestion optimisée et régulée des hydrocarbures 

• Développer l ’off re g lobale de carburants de remplacement :  b iocarburants,  gaz nature l ,  gaz nature l 
l iquéf ié (GNL),  gaz nature l  compr imé (GNC),  propane, hydrogène.

• Appuyer le développement des réseaux de t ransport  publ ics é lectr iques ( industr ie automobi le, 
t ransport  urbain,  …).

• Relancer la raff iner ie la SAMIR pour assurer l ’act iv i té de raff inage et  de stockage au Maroc renforçant, 
a ins i ,  l ’ indépendance énergét ique du Pays. 

• Créer une nouvel le autor i té de règlementat ion des hydrocarbures en charge de la régulat ion des 
marges et  lut ter  contre les s i tuat ions de l ’o l igopoles.
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pour le maintien des équil ibres macroéconomiques

La bonne gouvernance et  la  corré lat ion entre la responsabi l i té et  la  reddi t ion des comptes,  sont consacrés 
dans l ’Art ic le Premier de la Const i tut ion du Royaume, comme des pr inc ipes fondamentaux régissant la 
gest ion des affa i res publ iques de notre pays.  Pourtant,  la  major i té gouvernementa le n’a jamais réuss i  à 
lut ter  contre la gabegie,  la  corrupt ion et  la  mauvaise gest ion des fonds publ ics,  fa isant rater  à notre pays 
de grandes opportuni tés de développement et  des points de cro issance.

A ce propos, le PAM veut :

• Moderniser la gouvernance des pol i t iques publ iques ;

• Réhabi l i ter  la  fonct ion Plani f icat ion ;

• Fa i re de la reddi t ion des comptes un lev ier  pour amél iorer  la  per formance dans la gest ion des 
secteurs publ ics ;

• Restructurer  les F inances Publ iques ;

• Opt imiser les dépenses et  les invest issements de l ’Etat  ;

• Accélérer  le  processus de restructurat ion des établ issements publ ics lancé sur Hautes Or ientat ions 
Royales. 

Par a i l leurs ,La f isca l i té devai t  jouer un rô le déterminant dans la promot ion de l ’économie marocaine. 
Cependant,  mis à part  sa contr ibut ion dans la couverture des dépenses publ iques ordina i res,  le  modèle 
f isca l  n’a pas permis l ’ inc i tat ion à l ’ invest issement product i f ,  créateur de va leur a joutée et  d’emplo is, 
comme i l  n’a pas part ic ipé à la réduct ion des inégal i tés et  le  renforcement de la just ice et  de la cohésion 
socia le.

Par a i l leurs,  le  n iveau observé des recettes générées par rapport  à la capaci té f isca le du Maroc à col lecter 
le  maximum d’ impôts,  présente un écart  qui  avois ine une moyenne annuel le de 6,7 points du PIB. Cet 
écart  correspond au manque à gagner que notre pays pourra i t  récupérer au moyen d’une réforme f iscale 
et  du renforcement de l ’e ff icaci té et  de l ’e ff ic ience de l ’admin ist rat ion f isca le.

1. Une amélioration de la gouvernance
• Pour une Gouvernance t ransparente et  moderne :

• Lancer un p lan nat ional  de modernisat ion du secteur publ ic,  à t ravers les lev iers de la d ig i ta l isat ion, 
la  rév is ion des att r ibut ions et  miss ions des administrat ions et  établ issements publ ics.

• Engager un Plan Nat ional  de généra l isat ion du haut débi t  sur tout le terr i to i re nat ional .

• Renforcer le d isposi t i f  de reddi t ion des comptes et  l ’é larg i r  aux aspects de l ’e ff icaci té et  de l ’e ff ic ience 
de l ’act ion publ ique; nul  ne peut n ier  que la mauvaise gouvernance dans le secteur publ ic pr ive notre 
pays d’énormes opportuni tés de développement.

• Pour lut ter  contre la f raude, mettre en p lace des cr i tères object i fs  permettant d’act iver  systémat iquement 
le d isposi t i f  pénal  prévu par la lo i  n° 62-99 formant code des jur id ict ions.   

• Revoir  les textes des instances de régulat ion,  leurs règles de fonct ionnement et  de délégat ion des 
pouvoirs permettant une lut te effect ive de la concurrence, la col lus ion et  le  conf l i t  d’ intérêts.

• Mettre en p lace un cadre de référence pour l ’é laborat ion des pol i t iques publ iques pour p lus de 
cohérence et  de synergie.

• Mettre en p lace une nouvel le agence, rat tachée à la pr imature,  en charge de la p lan i f icat ion stratégique 
et  de l ’éva luat ion des pol i t iques et  des grands pro jets d’ invest issement publ ics.

►Vers une réorganisation de la fonction publique et un développement rationnel des 
investissements de l ’Etat :

• Revoir  le  statut  de la fonct ion publ ique pour récompenser la per formance et  promouvoir  l ’ innovat ion 
et  la  cu l ture de résul tats.

• Revoir  le  référent ie l  de l ’é laborat ion du budget de l ’Etat  pour une mei l leure t ransparence des comptes 
publ ics.
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• Rat ional iser  l ’ invest issement de l ’Etat  et  des col lect iv i tés terr i tor ia les en opt imisant la pr ior isat ion 
des pro jets sur la base de cr i tères d’ impact et  de va leur a joutée rée l le ,  af in d’opt imiser les dépenses 
publ iques d’ invest issement et  de fonct ionnement.

• Or ienter  l ’ invest issement publ ic vers la recherche sc ient i f ique,  l ’appui  à l ’ innovat ion et  le 
développement des nouveaux mét iers.

►Vers une amélioration du rendement des entreprises et établ issements publiques :

• Accélérer  la  restructurat ion des établ issements publ ics et  mise en p lace de comité de d i rect ion 
prov iso i re par Hold ing ident i f ié ,  pour at te indre les object i fs  escomptés de cette restructurat ion.

• Reprendre le contrat  programme de chaque entrepr ise et  établ issement publ iques pour les mettre en 
harmonie avec la v is ion du hold ing auquel  i ls  sont censés apparteni r  ; 

• Recruter  aux postes de d i rect ion de ces sociétés des hauts d ip lômés, en leur off rant  un cadre de 
rémunérat ion att ract i f .  Instaurer  lors de leur nominat ion,  à t ravers la s ignature d’un contrat  programme 
f ixant les object i fs  à at te indre,  un système pér iodique permettant leur évaluat ion.

2. Une augmentation de la capacité de mobil isations des recettes f iscales 
►Pour une f iscal ité transparente et équitable :

• Pour l ’é laborat ion d’une pol i t ique f isca le juste et  équi table,  t ransformer la Di rect ion de la Légis lat ion 
F iscale en Agence autonome par rapport  à la Di rect ion généra le des impôts (DGI )  et  la  mettre sous 
tute l le  d i recte du Chef de gouvernement.  Cette nouvel le structure assurera la miss ion de suiv i  et 
éva luat ion des inc i tat ions f isca les (dérogat ions) ,  a ins i  que la va l idat ion des interprétat ions de la lo i  par 
la DGI.

►Une réduction de l ’ injustice sociale (pour une adhésion à l ’ impôt)  à travers une f iscal ité plus 
progressive et plus incitative :

• Porter  le  seui l  de revenu exonéré de 30.000 DHS actuel lement,  à 36.000 DHS, af in d’augmenter le 
pouvoir  d’achat.

• Prévoi r  un abattement de la base imposable de l ’ IR d’un montant équiva lent  au SMIG pour les 
revenus ne dépassant pas 12 000 DHS, s i  le  conjo int  est  sans emplo i .

• Mainteni r  les dérogat ions f isca les dest inées à encourager les secteurs product i fs ,  tout en instaurant 
un système d’évaluat ion des résul tats at tendus de chaque nouvel le mesure avant son adopt ion,  avec 
la mise en p lace d’un mécanisme pour une post évaluat ion sur laquel le se base la décis ion du maint ien 
ou sur la suppress ion desdi tes mesures.

• Mettre en p lace un taux d’ IS rédui t  pour les invest issements dans les secteurs pr ior i ta i res et 
st ratégiques pour le pays

►Pour une meil leure prévention contre la fraude et l ’évasion f iscale :

• Pour lut ter  contre l ’évas ion f isca le prat iquée par les groupements de sociétés,  mettre en p lace un 
système d’ imposi t ion des bénéf ices consol idés  «  intégrat ion f isca le des bénéf ices »,  sans pr ise en 
compte des déf ic i ts  f iscaux dégagés par les f i l ia les qui  resteront imputables sur leurs bénéf ices futurs.

• Pour une t ransparence f isca le,  instaurer  pour les personnes physiques l ’obl igat ion de dépôt annuel 
de la déclarat ion de patr imoine en présentant tous les just i f icat i fs  de paiement d’ impôts. 

• Pour lut ter  contre la f raude f isca le,  act iver  le  d isposi t i f  pénal  prévu par le code généra l  des impôts 
et  porter  les peines d’empr isonnement jusqu’à 5 ans en cas de réc id ive et  en fonct ion de la grav i té 
de la f raude.






